
Montréal, le 3 mai 2024 
 

Aux présidentes, présidents, trésorières et trésoriers 
des syndicats affiliés à la FEESP-CSN 

Objet : Propositions soumises au congrès 
Modifications proposées aux statuts et règlements 

 Mise à jour des redevances 

Camarades, 

Comme prévu aux statuts et règlements de la fédération, dans le présent envoi, 
vous trouverez : 

• Les propositions provenant du comité exécutif de la fédération et des 
syndicats affiliés qui seront soumises au congrès ; 

• Les modifications aux statuts et règlements proposées par le comité des 
statuts et règlements et les syndicats affiliés ;  

• Une mise à jour des redevances dues par votre syndicat (si applicable). 

N’oubliez pas qu’aucune entente de paiement des per capita en retard ne 
sera prise lors du congrès. Il est donc important de payer sans tarder toutes 
les redevances apparaissant sur la lettre ci-jointe, à défaut de quoi la 
délégation de votre syndicat sera conditionnelle et n’aura ni droit de 
parole ni droit de vote.  

S’il n’y a pas de lettre de redevances en pièce jointe, cela signifie que votre 
syndicat est en règle et qu’il aura droit à une délégation officielle. 

Nous vous rappelons qu’inscrire à l’avance la délégation de votre syndicat 
accélèrera le processus à votre arrivée au congrès. Nous vous encourageons à 
nous faire parvenir votre lettre de créance accompagnée de votre paiement 
avant le 28 mai 2024 à midi. Veuillez privilégier la transmission par courriel 
à l’adresse suivante : feesp.instances@csn.qc.ca. 

Au plaisir de vous rencontrer du 3 au 7 juin prochain à Saguenay! 

Salutations syndicales, 

 
 

Stéphanie Gratton 
Présidente par intérim 

 

p. j. : Propositions du comité exécutif et des syndicats affiliés 
  Rapport du comité des statuts et règlements 

Informations utiles 
  Lettre de redevances (si applicable) 
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